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Ville de Genève D-34 A

Conseil municipal
 15 juillet 2015

Rapport de la commission des fi nances chargée d’examiner le 
rapport annuel 2013 du Conseil administratif sur le Fonds chô-
mage.

Rapport de Mme Martine Sumi.

Le rapport annuel 2013 a été renvoyé à la commission des fi nances lors de la 
séance plénière du Conseil municipal du 23 juin 2014. La commission, sous la 
présidence de Mme Vera Figurek, a étudié le rapport 2013 sur le Fonds chômage 
lors de ses séances des 23 septembre, 26 novembre 2014 et 3 février 2015.

La rapporteuse remercie MM. Marc Morel, Daniel Zaugg et Nicolas Rey pour 
l’indispensable contribution de leurs précieuses notes de séances.

Préambule

En 2003, le Conseil municipal adoptait son règlement pour une politique 
active en matière d’intégration sociale et professionnelle. Le règlement d’applica-
tion du Fonds chômage principalement de longue durée a, quant à lui, été adopté 
par le Conseil administratif en 2008.

Son article premier instaure le Fonds municipal de lutte contre le chômage 
principalement de longue durée dans l’objectif de contribuer à la réintégration 
sociale et professionnelle des chômeuses et chômeurs ainsi que de toute personne 
en recherche d’emploi. L’article 6 exige que les résultats des évaluations des pro-
jets fi nancés par le fonds soient communiqués au Conseil municipal.

Séances des 23 septembre, 26 novembre 2014 et 3 février 2015

Cet objet ayant été traité lors des mêmes dernières séances que celles consa-
crées à l’examen du rapport 2012, les débats ont été synthétisés dans le précédent 
document consacré à cette année-là. La rapporteuse remercie les élu-e-s de bien 
vouloir en conséquence se référer au rapport sur l’année 2012.

Toutefois, des réponses spécifi ques à l’année 2013 ayant été apportées par la 
magistrate et ses services, elles sont ici intégralement reproduites.
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Tous ces documents ont déjà été remis sous format papier à l’ensemble des 
commissaires des fi nances.
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Complément d’information

Lors de la séance du 9 septembre 2014 consacrée à l’examen du projet de 
budget pour l’exercice 2015, des questions étaient posées concernant le fonds:
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Prise d’acte du rapport 2013

Les membres de la commission se mettent d’accord sur le fait qu’aucun vote 
n’est nécessaire et prennent ensuite acte des deux rapports des années 2012 et 
2013.


